
Z O N E  0 0 1 3

LA MONTAGNE DU
VAUCLIN

> DESCRIPTION

   C’est un massif montagneux de 56 hectares, couvert de forêts 
présentant des formations moyennement humides (mésophiles) 
et humides, ce qui est peu courant dans le Sud de la Martinique. 

   C’est un réservoir génétique important par la présence de 
nombreuses espèces peu représentées dans l’ensemble de 
l’île Grand Cosmaya (Crateva tapia); Acomat Franc (Sideroxylon 
foetidissimum); Bois Amer (Picrasma excelsa); Châtaignier 
petites feuilles (Sloanea massoni); Contre Vent (Pouteria seme-
carpefolia); Châtaignier grandes feuilles (Sloanea dentata); Bois 
Côtes (Tapura latifolia); Bois Pistolet (Guarea macrophylla); Bois 
Citron (Ilex nitida); Laurier fine (Ocotea leucoxylon). Présence 
d’une remarquable espèce endémique stricte de cette 
montagne, et qui n’existe donc nul part ailleurs au monde, 
Grosse merise (Eugenia gryposperma).
   De telles formations végétales, diversifiées et évoluées 
entraînent la présence de nombreuses espèces aviaires, ainsi 
qu’une riche faune entomologique probablement l’une des plus 
importantes en diversité pour le sud de l’île.

> INTÉRÊTS

• Biologique : Refuge biologique pour de nombreuses espèces 
végétales méso-hygrophiles, dont une espèce endémique 
stricte.
• Paysager : Massif élevé verdoyant dans un paysage du Sud 
hautement dégradé et asséché.
• Pédagogique : Itinéraire balisé autour du chemin de croix, pour 
la découverte d’un écosystème remarquable pour le Sud et de 
très beaux panoramas.
• Hydrologique : Réservoir hydrique à préserver pour la survie 
des formations méso-hygrophiles exceptionnelles dans cette 
partie de l’île, et pour le régime hydrique de la zone.
• Scientifique : Un observatoire permettrait de suivre l’évolution 
des formations forestières et le comportement des espèces rares 
présentes.

> AMÉNAGEMENTS ET PROTECTION

   C’est une relique exceptionnelle et unique dans le sud de l’île 
qui mérite une protection à la mesure de la richesse biologique 
présente. En conséquence, il faudrait rapidement une révision du 
POS (Plan d’Occupation des Sols) et s’assurer du classement de 
l’ensemble en 2ND. 
   Dans un second temps, un Arrêté Préfectoral de Protection de 
Biotope permettrait de limiter les dégradations anthropiques, 
mais seule une réserve naturelle assurerait une protection 
efficace en rapport avec la qualité de cet écosystème, par bien 
des aspects merveilleux. Cette réserve devrait être intégrée au 
projet de réserve de biosphère pour la Caraïbe.
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